
Tous solidaires
Le Groupe Caisse
d’Épargne organise
pour la 13e année
consécutive le Concours Écureuil
Association. Ouvert jusqu’au 15 mars
aux associations, il a pour thème,
cette année, « Tous solidaires ».
Depuis 13 ans, le Concours Écureuil
Association récompense le
dynamisme, l’innovation et
l’implication des associations dans la
société civile.
Cette année encore le monde
associatif, générateur de lien social,
est à l’honneur en tant que créateur
de solidarité, solidarité à l’égard
d’autrui, par l’attention portée à ceux
qui entourent le monde associatif.
Toutes les associations pourront
participer à ce concours qui
récompensera des initiatives
associatives exemplaires et/ou
innovantes à travers neuf prix
nationaux et de nombreux prix
régionaux remis par un Jury national,
dont la Ligue de l'enseignement sera
membre.
La clôture des dossiers est le 15 mars.
www.associatis.com

Tous différents,
tous égaux
En juin 2006, le Conseil de
l’Europe en partenariat
avec la commission
européenne et le Forum européen
de la Jeunesse à laquelle participent
les 48 États signataires de la
convention culturelle lançait une
nouvelle campagne européenne
pour la diversité, les droits de
l’Homme et la participation intitulée
« tous différents, tous égaux ».
En 1995, cinquante ans après la fin
de la Seconde Guerre mondiale, le
Conseil de l’Europe a initié cette
campagne européenne pour la
jeunesse afin de renforcer la lutte
contre le racisme, l’antisémitisme, la
xénophobie et l’intolérance.
Son objectif est de créer les
conditions d’une participation des
jeunes à la construction d’une
société démocratique fondée sur la
diversité et l’inclusion.
La campagne s’articule autour de
trois thèmes majeurs : la lutte contre
les discriminations, la diversité et les
droits de l’homme.
Une campagne d’affichage a été
mise en place et trois concours
d’expression sont ouverts au moins
de 26 ans.
www.tousdifferentstousegaux.fr

Scénarios contre les
discriminations
Pour un discours citoyen autour de la
lutte contre les discriminations, le
Crips et le Geps ont lancé jusqu’au
28 février 2007 un concours d'idées de
courts métrages sur le thème
« Scénarios contre les
discriminations ». Les participants sont
appelés à présenter des idées
originales de scénarios pour réaliser
des films de 2 à 4 minutes maximum
chacun. Ils seront adaptés en courts
métrages par des réalisateurs
professionnels et diffusés par les
chaînes de télévision et les salles de
cinéma. Le jury final, composé de
partenaires, de personnalités, de
professionnels de la prévention, de la
culture, de l’audiovisuel et de la
communication, et de personnes de la
société civile attribuera également de
nombreux prix.
www.contrelesdiscriminations.fr
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Est-il possible de rémunérer un
dirigeant d’association ?

Juridiquement rien n’interdit de
rémunérer un dirigeant ou un admi-
nistrateur d’association, que ce soit
en sa qualité de mandataire ou en
contrepartie de l’exécution d’une
tâche salariée distincte. Toutefois, fis-
calement, l’existence d’une telle
rémunération versée à un dirigeant
d’association permettait à l’adminis-
tration fiscale de considérer que celle-
ci n’était pas gérée de façon désinté-
ressée, et dès lors présentait un
caractère lucratif. Cette interdiction
stricte de rémunération des diri-
geants a donc été tempérée par certai-
nes règles.

Quelles sont les règles qui per-
mettent à une association de rému-

nérer ses dirigeants sans pour
autant perdre le caractère désinté-
ressé de sa gestion ?

Les statuts de l’association doi-
vent tout d’abord explicitement pré-
voir la possibilité de rémunérer cer-
tains dirigeants. Ensuite, l’association
aura à faire un choix :

- soit elle décide de rémunérer un
nombre non limité de ses dirigeants
mais à la condition que la rémunéra-
tion brute mensuelle totale versée à
chaque dirigeant n’excède les trois
quarts du Smic ;

- soit elle décide que les rémuné-
rations des dirigeants seront supé-
rieures à la tolérance des trois quarts
du Smic, dans ce cas le nombre de
dirigeants sera limité en fonction du
montant et de la nature des ressour-
ces de l’organisme et de ceux qui lui

sont affiliés.

Quel est le montant maximum
de la rémunération qui pourra être
versée à chaque dirigeant ?

L’ensemble des rémunérations
versées mensuellement à chaque diri-
geant, au titre des fonctions de diri-
geant ou d’autres activités de l’asso-
ciation, ne peut excéder trois fois le
montant du plafond de la sécurité
sociale. 

Cette limite s’applique à l’ensem-
ble des rémunérations versées à une
même personne, qu’elle soit diri-
geante d’une ou de plusieurs associa-
tions et que cette rémunération soit
perçue ou non au titre d’autres fonc-
tions que celles de dirigeant (exem-
ple : activité d’enseignement au sein
de l’association). ■

Q U E S T I O N / R É P O N S E

La rémunération des dirigeants associatifs
Pour vous accompagner dans vos démarches d’employeurs, l’Unodesc 1, syndicat d’employeurs associatifs,
répond chaque mois à une question fréquemment posée.

1. Service assurance
de la Ligue de
l’enseignement.

L a Multirisque adhérents associa-
tion comporte un ensemble de
garanties que nous avons déjà

évoquées de manière globale. Plus
précisément, au-delà de la garantie
Responsabilité civile générale, ce
contrat multirisque accorde deux
garanties spécifiques de responsabi-
lité civile de nature à permettre aux
associations de mettre en œuvre leurs
activités dans la plus grande sérénité.
Il s’agit de la garantie Responsabilité
civile des dommages immatériels
purs et de la garantie Responsabilité
civile des mandataires sociaux.

Tout d’abord, la Multirisque
adhérents association garantit les
conséquences pécuniaires de la
responsabilité de l’association en rai-
son non seulement des dommages
corporels, matériels et immatériels
consécutifs, mais également des dom-
mages immatériels purs. En d’autres
termes, les dommages immatériels
consécutifs sont ceux constatés à la
suite d’un dommage corporel ou
matériel. Exemples : l’arrêt de travail
d’un artisan entraînant une baisse du
chiffre d’affaires, la destruction d’une
machine-outil générant la perte de
commandes.

En revanche, les dommages
immatériels purs sont constatés à la
suite d’un sinistre Responsabilité
civile n’ayant pas entraîné de domma-
ges corporels ou matériels. Par exem-
ples, une négligence commise dans
l’établissement de feuilles de salaires
pour le compte d’associations
employeurs a généré un préjudice au
détriment d’un salarié ; l’association
qui a dû indemniser son salarié est
habilitée à engager la responsabilité
de la structure qui était en charge de
cette prestation de service et solliciter
le remboursement de ces indemnisa-
tions. Un enfant échappant à la sur-
veillance de l’animateur tire le signal
d’alarme du train, générant son arrêt
sur la voie et le retard d’autres trains.
La société de chemins de fer est habi-
litée à solliciter le remboursement de
son préjudice.

festement les capacités financières de
l’association, les créanciers non réglés
à la suite de la dissolution de l’asso-
ciation sont susceptibles d’engager sa
responsabilité civile personnelle.

La Multirisque adhérents associa-
tion garantit les conséquences pécu-
niaires de la responsabilité civile
encourue par les mandataires sociaux
en raison des négligences et fautes
commises dans l’exercice de leurs
fonctions. Les conséquences d’une
faute intentionnelle sont néanmoins
exclues. À ce titre, le préjudice subi
par les tiers peut être assumé dans la
limite de 30 490 euros par sinistre et
304 899 euros par an. 

Il est important également de
noter que l’Apac proposera dans les
prochains mois des extensions
optionnelles permettant aux associa-
tions qui le souhaitent de bénéficier
de plafonds de garantie supérieurs
pour ces deux types de responsabilité
civile. Les associations seront ainsi en
mesure d’opter pour les plafonds les
plus adaptés à la spécificité de leurs
activités.

Patrick Maurieras

À la différence de nombreux
contrats de responsabilité civile qui
ne garantissent que les dommages
immatériels consécutifs, la Multi-
risque adhérents association garantit
également les dommages immatériels
purs dans la limite de 23 000 euros.
Cette garantie est particulièrement
importante pour les associations et
structures qui mettent en œuvre des
prestations de services.

Par ailleurs, la Multirisque adhé-
rents association comporte également
une garantie Responsabilité civile des
mandataires sociaux très complète.
En effet, les administrateurs d’une
association (et certains membres
chargés d’attributions précises) sont
mandatés par l’association. À ce titre,
leurs décisions et actions engagent
l’association. Cependant, malgré cette
responsabilité de principe de l’asso-
ciation, il n’est pas exclu que la
responsabilité civile personnelle du
dirigeant associatif soit recherchée
lorsqu’il a outrepassé ses fonctions et
agi en dehors des limites de son man-
dat. Exemple : un dirigeant ayant
engagé des dépenses dépassant mani-

Deux garanties spécifiques pour la responsabilité civile
Les Idées en mouvement propose chaque mois un éclairage sur les modalités de l’assurance
spécifiquement adaptée aux associations que propose l’Apac 1.
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